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ÉCOLE du PAYSAGE, de l’HORTICULTURE et des SERVICES

Les 10 commandements des marchés organisés par nos associations

Article 1 : Chaque exposant est le créateur des œuvres présentées; il est responsable 
de son statut

Article 2 : Toute revente, braderie, soldes, dérivés industriels ou de série semi-
industrielle sont refusés. 

Article 3 : Nos associations déclinent toute responsabilité en cas de vol, de casse, de 
dégâts matériels (tempête, vent, pluie, orage…) et de litiges avec des clients

Article 4 : Avoir une assurance responsabilité civile et professionnelle.

Article 5 : Gardiennage prévu dans la nuit du samedi au dimanche . Prévoir une bâche

Article 6 : La présence de l’exposant est obligatoire durant les 2 jours

Article 7 : Ne peuvent accéder au marché que les exposants inscrits

Article 8 : En cas de renoncement à sa réservation moins de trois mois avant la date du
marché, le remboursement des frais n’est plus envisageable.

Article 9 : Les chèques d’inscription ne seront encaissés qu’après le marché.

Article 10 : L’inscription entraîne l’approbation de ce règlement et le respect du cadre 
historique dans lequel se déroule ce marché. (Monument classé)


